
L’autogestion de la santé, c’est quoi?

L’autogestion comprend toutes les actions qu’une personne 
met en place pour prendre du pouvoir sur sa santé par 
l’adoption de comportements qui diminuent les symptômes, 
contribuent à la prévention des rechutes et améliorent le 
bien-être au quotidien1,2. Cela inclut l’utilisation de ressources 
et de services en santé mentale (dont la médication, la 
psychothérapie et les interventions de soutien), l’adoption 
de saines habitudes de vie, l’entretien de relations positives 
avec les autres, la gestion optimale de son quotidien et le 
développement de son potentiel3. En bref, il s’agit de tous 
ces gestes, petits et grands, que la personne adopte pour 
aller mieux à sa façon. 

Pourquoi utiliser un outil de soutien à l’autogestion 
comme « Aller mieux à ma façon »?  

Plusieurs recherches soulignent la valeur ajoutée de 
l’autogestion pour les personnes qui ont une maladie 
chronique physique1,2 ou mentale4-5. Chez des personnes 
vivant avec de troubles anxieux, dépressif ou bipolaire, les 
interventions de soutien à l’autogestion peuvent diminuer 
les symptômes, améliorer l’adhésion au traitement, 
accroître le niveau de confiance à gérer sa maladie ainsi 
que la qualité de vie6,9.

Une forte proportion de personnes ayant vécu un épisode 
de dépression majeure ou d’anxiété aura à faire face à un 
nouvel épisode dans les années suivantes10. La grande 
majorité (85 % à 95 %) des personnes qui se rétablissent 
doivent néanmoins composer avec des symptômes 
résiduels qui augmentent leur risque de rechute11. Pour ces 
raisons, les guides de pratique recommandent désormais 
d’offrir du soutien à l’autogestion pour les personnes 
vivant avec ces troubles12-15. 

Il est important de souligner que le soutien à l’autogestion 
ne vise pas à remplacer les traitements habituels comme 
la psychothérapie ou la médication. Il s’agit plutôt d’une 
intervention complémentaire, mais jugée primordiale 
dans la gestion des maladies récurrentes ou chroniques 
comme les troubles anxieux, dépressif ou bipolaire16.

À qui s’adresse l’outil « Aller mieux à ma façon »?   

L’outil a été conçu pour être utilisé par toute personne 
vivant des difficultés liées à la dépression, l’anxiété ou le 
trouble bipolaire. La rétroaction reçue à son sujet montre 
également que l’outil peut être utile à toute personne 
qui vit des difficultés au quotidien et qui souhaiterait 
reprendre du pouvoir face à celles-ci.

Que propose l’outil « Aller mieux à ma façon » pour 
soutenir l’autogestion?  

L’outil « Aller mieux à ma façon » a été développé par un 
comité d’experts incluant des personnes en rétablissement 
d’un trouble mental ayant été formées comme pairs 
aidants, des cliniciens des milieux institutionnels et com- 
munautaires, des gestionnaires et des chercheurs17. Le 
comité s’est basé sur les résultats d’une étude menée 
auprès de 50 personnes en rétablissement de troubles 
anxieux, dépressif ou bipolaire18. L’outil rassemble une 
variété de stratégies d’autogestion accessibles, réparties 
en cinq catégories qui correspondent aux dimensions 
du rétablissement3 : fonctionner au quotidien, agir face 
à ses difficultés, prendre soin de sa condition physique, 
entretenir des relations positives avec les autres et entretenir 
l’espoir. Un cheminement en cinq étapes est proposé.  
Il débute par une reconnaissance de ce que la personne fait 
déjà pour se rétablir. Cela lui permet de prendre conscience 
de ses forces actuelles et de créer un plan personnalisé 
d’autogestion conforme au caractère unique et profon- 
dément personnel du processus de rétablissement19. Si elle 
le désire, elle peut aller plus loin dans sa démarche et se 
positionner sur les stratégies de son choix en fonction de 
ses préférences et de son contexte de vie.
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Comment puis-je l’utiliser en tant qu’intervenant 
en santé mentale? 

Bien que l’outil puisse être utilisé sans le soutien d’un  
intervenant, il est souhaitable d’accompagner la personne 
dans le développement de son plan d’autogestion 
personnalisé (étape 3), dans l’identification des ressources 
qui pourraient lui être utiles (étape 4) ou encore dans la mise 
en action de stratégies pour favoriser son rétablissement 
(étapes 4-5). Les études ont d’ailleurs montré que les outils 
de soutien à l’autogestion sont plus efficaces lorsqu’ils 
sont offerts avec un accompagnement4. Votre rôle dans 
cette démarche peut s’apparenter à celui d’un dépisteur 
de potentiel. En reconnaissant chez la personne ses forces, 
ses capacités et sa valeur, vous suscitez l’espoir dans sa 
démarche et vous contribuez à une plus grande autonomie 
un pas à la fois. L’acceptabilité et l’utilité perçue de l’outil 
Aller mieux à ma façon ont été évaluées auprès de 82 
intervenants et 71 personnes utilisatrices de services20. Les 
résultats ont montré que l’outil est très apprécié, tant pour 
son contenu que pour sa forme. Il favorise, chez la personne 
en rétablissement, une meilleure connaissance de soi, la 
compréhension du rôle actif qu’elle peut jouer dans son 
rétablissement, en plus de nourrir l’espoir et d’augmenter 
ses comportements d’autogestion.
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Quatre principes pour accompagner une personne 
en rétablissement dans l’utilisation de l’outil 

	 Commencer par ce qui fonctionne déjà. 
Souligner les actions, les intentions et les efforts que la 
personne fait déjà pour aller mieux, et l’encourager à 
continuer à les faire. Reformuler le changement de manière 
à ce qu’il soit plus petit, plus accessible pour la personne 
en lui rappelant qu’elle fait déjà de l’autogestion. Invitez 
la personne à s’observer et à porter attention aux gestes, 
petits ou grands, qu’elle fait et qui lui font du bien. Si la 
personne est en panne d’inspiration ou n’a pas d’idées, 
elle peut s’inspirer de la liste de stratégies de l’outil qui se 
retrouve à l’étape 2. 

	 Accompagner sans imposer. 
Le rôle de l’intervenant est d’accompagner la personne dans le 
choix d’objectifs réalistes mais surtout motivants pour elle et 
non pour l’intervenant. Le choix de stratégies d’autogestion par 
la personne implique parfois une certaine gestion du risque de 
la part l’intervenant. La personne prendra peut-être certaines 
décisions qui iront l’encontre des valeurs ou des croyances 
de l’intervenant. Dans ce contexte, il est donc primordial 
de respecter le rythme de la personne et ses choix tout en 
favorisant chez elle un sentiment de responsabilité. N’oublions 
pas que c’est la personne elle-même qui se connaît le mieux et 
qui implante les stratégies dans sa vie de tous les jours. 

	 Cultiver l’espoir et la prise de pouvoir.  
Soutenir le développement du pouvoir d’agir se fait 
lentement en soulignant à la personne de manière sincère 
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et authentique les progrès effectués (même modestes). 
Rappeler régulièrement à celle-ci qu’elle a les capacités 
nécessaires pour atteindre ses objectifs et surtout que l’on 
croit en elle ! L’intention est de faire grandir chez la personne 
un sentiment de fierté et d’espoir, surtout si la personne 
a peu ou pas d’espoir en son propre rétablissement. 
Éventuellement, grâce à l’accumulation de petits succès, 
la personne en viendra à reconnaître son pouvoir et à 
apprécier ses forces. Cela lui permettra de construire sa 
confiance et d’acquérir une plus grande autonomie.

	 Reconnaître le caractère dynamique du rétablissement. 
Le processus de rétablissement n’est pas linéaire et chez 
certaines personnes, il peut parfois survenir des hauts et 
des bas. Rappeler à la personne qu’il n’est pas nécessaire 
d’adopter toutes les stratégies qui se retrouvent dans l’outil 
pour aller mieux. De plus, la réalisation du plan d’autogestion 
n’est pas une fin en soi. Il est donc recommandé de le 
réviser régulièrement afin de s’assurer que celui-ci convient 
toujours et qu’il répond bien aux besoins de la personne. En 
tant qu’intervenant, vous pouvez aider la personne dans la 
réalisation ou la révision de son plan d’autogestion (étape 3) 
ou encore dans l’identification des ressources qui pourraient 
lui être utiles dans son processus de rétablissement (étape 4). 
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VERSION 3

Pour en savoir davantage, consultez le site 
du laboratoire Vitalité de l’UQAM :  
www.vitalite.uqam.ca


